
Le concours photos 2022 
Est arrivé 

 
Le concours photos en hibernation depuis 2 ans, vient de se réveiller en ce début d’année 2022. 
Alors à vos appareils photos, smartphones ou encore disque dur de vos PC ou portables. 
 
Les modalités du CONCOURS  sont inchangées. 
 
2 CATEGORIES : 
 

 La 1ère « INSOLITE ET/OU HUMOUR » 
 
 

 La 2ème « MES COUPS DE CŒUR POUR LE CLUB ». 
 
Pour cette 2ème  catégorie, à travers le choix de vos photos vous manifesterez votre attachement au 
Club. 
Le choix de vos photos sera le reflet de votre vision de la vie, de l’ambiance, des voyages, des 
découvertes, de vos rencontres, de vos moments de joie, de vos souvenirs les plus marquants  
Etc.… que vous avez vécu au sein du Club aujourd’hui, hier ou avant-hier. 
 
ATTENTION chaque photo proposée sera associée OBLIGATOIREMENT à un titre (le plus court 
possible) sous peine de ne pas être retenue. 
 
C’est le couple photo/titre qui sera évalué par le jury. 
 
MODALITES PRATIQUES : 
 

 Le concours photos est ouvert à tous les membres du CLUB B.tonic’s ainsi qu’à leur 
compagne ou compagnon, à l’exception des membres du jury. 

 
 Les photos sont obligatoirement et exclusivement consacrés à une activité du CLUB  
 Les photos déposées doivent être transmises sans aucune compression ou réduction  

Elles peuvent être retouchées,  
Les panoramas sont admis, 
Les montages et/ou collages de plusieurs photos sont également admis, 
 

 Toutes les photos sont admises quel que soit leur date depuis 1995. 
 

 Le concours se clôtureras le 31/07/2022. 
 



 
 Les photos sont à envoyées à JACQUES VEYLET par courriel ou par WETRANSFER à l’adresse 

jacques.veylet@orange.fr 
 
 
Pour les non-internautes : par CD/DVD ou clé USB (adresse dans l’annuaire). 

              L’envoi des photos (quel que soit le mode) doit préciser : 
 

 « CONCOURS PHOTOS 2022 » 

 
              Et pour chaque photo, préciser la catégorie 1 ou 2 et son titre (obligatoire). 
 

 Chaque participant peut concourir aux 2 catégories simultanément (3 photos par catégorie 
et par participant). 

 
 La composition du jury vous sera communiquée ultérieurement, 

 
 

 Le PALMARES du CONCOURS sera dévoilé lors de l’AGO A l’automne 
2022 

 
 Les récompenses pour les 5 premiers par catégorie  seront à la hauteur de l’évènement, 

Et pour cette année de reprise un prix «  spécial JURY » » sera décerné. 
 

 
 Les photos primées et toutes les photos présentées au CONCOURS seront mises en ligne         

               Sur la PHOTO VIDEOTHEQUE de notre site INTERNET à la suite du palmarès. 
 

 Chaque participante et participant recevra un cadeau de remerciement, 
 
A VOUS DE JOUER pour la compétition et/ou pour le plaisir, 
 
Jacques VEYLET, 
 

mailto:jacques.veylet@orange.fr

